DELIBERATION N° B6/11-08 - TRAVAIL A TEMPS PARTIEL

Monsieur RAVERDEL, rapporteur, fait part a I'"Assemblée de la demande de
Madame LOISELOT qui souhaite benehcmr des dispositions de travail a temps
partiel afin d'elever ses deux enfants dges de 2 ans et demi et 2 mois.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

apres en avoir delibéré, décide a l'unanimité :

- d'autoriser Madame LOISELOT a travailler a 80 9% du temps complet a compter du
15 Décembre 1986.



